
SMR-63 (21-04)
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 245, 246 et 567

AVIS DU MOMENT 
du recensement des votes

Municipalité	 Date du scrutin

�
Année Mois Jour

Le recensement des votes pour :

	 l’élection municipale

	 le référendum

aura lieu à : 
	 Endroit

�
	 Adresse

le 
Année Mois Jour

  à 
Heure Minutes

 .

SIGNATURE

�
Année Mois Jour	 Président(e) d’élection, greffier(-ère) ou secrétaire-trésorier(-ère)


	cliquez: 
	dateDim: 20251102
	case1: 1
	municipality: Mont-Blanc
	endroit1: Chalet de la Mairie
	endroit2: 120, place de la Mairie Mont-Blanc
	heure: 0900
	date: 20251102
	dateSign: 20251017


